
GUIDE 
TABLEAU DE BORD ESPACE ADHERENTS



VOUS N'AVEZ 
PAS DE SALARIÉS 
SUIVEZ LES ÉTAPES 1 ET 2



Accueil Identifiez vous

Votre n° de SIREN

Votre mot de passe



Etape 1 Téléversez les documents de l'entreprise



Etape 1 Ajoutez une RC Pro IOBSP ou IAS



Etape 1 Ajoutez une RC Pro IOBSP ou IAS

Tous les champs sont obligatoires

Téléversez votre attestation de RC pro de l'année ou
celle de votre mandant s'il vous couvre avec sa RC. 



Etape 1 Ajoutez une Garantie Financière



Etape 1 Ajoutez une Garantie Financière

Tous les champs sont obligatoires

Téléversez votre attestation de Garantie Financière de
l'année 

Montant des primes encaissées + fonds de
roulement = montant minimum de la garantie



Etape 1 Ajoutez le k-bis de l'année



Etape 1 Ajoutez le k-bis de l'année



Etape 1 Service médiation

Par défaut ce sera la médiation AFIB. Mais si  vous avez opté pour un autre
médiateur, vous devrez téléverser votre attestation de médiation ou celle de
votre mandant en appuyant sur le bouton "éditer".



Etape 1 Liste des salariés

Pour les entreprises de plus de 10 salariés, vous avez la possibilité temporaire
de téléverser une liste des salariés avec : Nom, prénom, postes occupés,
capacités initiales IOBSP et IAS et enfin dates et durées des formations annuelles
Crédit et Assurance. 



Etape 2 Créer sa fiche mandataire social
Le mandataire social est le dirigeant de

l'entreprise.



Etape 2 Créer sa fiche mandataire social

Tous les champs sont
obligatoires.
Identité du dirigeant



Etape 2 Créer sa fiche mandataire social
Tous les champs sont
obligatoires.
Capacité d'exercice IOBSP 
et formation annuelle de l'année

Vous devez téléverser vos
justificatifs : diplôme / livret. 
Si vous exercez en vertu de
l'expérience professionnelle
vous devez téléverser
l'attestation de fonction et
l'attestation de formation
complémentaire 



Etape 2 Créer sa fiche mandataire social
Tous les champs sont
obligatoires.
Capacité d'exercice assurance 
et formation annuelle de l'année

Vous devez téléverser vos
justificatifs : diplôme / livret. 
Si vous exercez en vertu de
l'expérience professionnelle
vous devez téléverser
l'attestation de fonction 



SI VOUS N'AVEZ
PAS DE SALARIÉS
VOTRE DOSSIER
EST COMPLET ! 
Attendez qu'un contrôleur valide
votre dossier et votre attestation
sera téléchargeable dans l'onglet
profil. Vous serez averti par mail.



CRÉATION DES FICHES
DES SALARIÉS



Etape 3 Créez vos fiches de salariés

Tous les champs sont obligatoires
1° Identité

2° Fiche de poste

3° Capacités d'exercice IOBSP / IAS

4° Formations annuelles ou continues



Etape 3 Créez vos fiches de salariés

Tous les champs sont obligatoires
1° Identité

2° Fiche de poste

3° Capacités d'exercice IOBSP / IAS

4° Formations annuelles ou continues

Ce qui change par rapport à la
fiche mandataire social : 

la fiche de poste



Etape 3 Créez vos fiches de salariés

Tous les champs sont obligatoires
1° Identité

2° Fiche de poste

3° Capacités d'exercice IOBSP / IAS

4° Formations annuelles ou continues

Pour les capacités, diplômes et formations annuelles, la procédure et la
la même que pour la création de la fiche mandataire social (Etape 2)



VOTRE DOSSIER EST
COMPLET. 



Etape 4 A chaque changement 

Vous devrez mettre à jour vos informations 

Changement de gérant (mandataire social)
Embauche ou sortie d'un salarié 
Modification de la RC Pro, de la Garantie Financière, ou d'un élément d'identité de
l'entreprise impactant le k-bis, 
Les formations annuelles de chaque personne ayant une fiche. 
etc. 


